
CONFEDERATION FRANCAISE DEMOCRATIQUE DU TRAVAIL

La CFDT a obtenu auprès de l’Administration la
rétroactivité de la prime d’encadrement des agents de
catégorie C encadrant d’autres agents de catégorie C :

 Grâce à l’action de la CFDT, le dispositif (prime de 82€)
a été étendu à l’ensemble du personnel répondant aux
critères du Régime Indemnitaire lié aux fonctions.

 La CFDT poursuit son action auprès de la DRH, afin que
l’ensemble des ayants droit bénéficie de cette majoration
du Régime Indemnitaire.

La CFDT toujours à vos côtés
Visitez notre site www.cfdt-interco84.fr
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